
modes d’emploi

ettiaspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaiettiaspeiaietti

insert ion par  l ’act iv i té  économique et  serv ices  aux part icul iers

Jui l le t  2003 -  n°8

ETTI /AI :
attention à votre
responsabilité
en cas d’accident
du travail
Plusieurs cas d’accident du travail mortels ou gravement mutilants nous ayant été
rapportés par nos clients depuis quelques mois, il nous a paru urgent de vous rap-
peler vos obligations essentielles en matière de sécurité. Ceci concerne les ETTI et
les AI pour la mise à disposition auprès de professionnels et principalement d’en-
treprises.
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Une situation spécifique due
à la nature du service vendu
En cas de mise à disposition de personnel,
il y a dissociation entre employeur de droit
et employeur de fait : celui qui donne les
instructions et fournit le matériel d’exécu-
tion du travail n’est pas l’employeur. Les
règles du code du travail doivent donc être
adaptées à cette situation très particulière,
dans laquelle les deux interlocuteurs du
salarié peuvent aisément se renvoyer la
balle en matière de responsabilité.

Un principe clair :
la responsabilité de l’utilisateur
Toutefois, l’article L.124-4-6 du code du
travail pose clairement la règle : l’utilisa-
teur du salarié mis à sa disposition par une
entreprise de travail temporaire est res-
ponsable des conditions d’exécution du
travail en matière d’hygiène et de sécurité.
Cet article est également rendu applicable
aux AI par renvoi des articles L.322-4-16-
3/5 et L.125-3 alinéa 2 du code du travail.

C’est donc l’utilisateur qui est tenu des
obligations qui incombent normalement à
l’employeur en matière d’hygiène et de
sécurité, et notamment en matière de for-
mation à la sécurité, d’établissement du
document unique d’évaluation des risques,
de fourniture des équipements individuels
de sécurité.

Responsabilité de l’employeur
si l’accident est dû au défaut
de qualification
Toutefois, l’ETTI ou l’AI peut être déclarée
pénalement responsable d’un accident du
travail lorsque celui-ci est dû totalement
ou partiellement à un défaut de qualifica-
tion du salarié mis à disposition par rap-
port à la qualification contractuellement
convenue, c’est-à-dire celle figurant dans
le contrat de mise à disposition. La maniè-
re dont les rubriques relatives à la qualifi-
cation et aux tâches à effectuer sont rédi-
gées par l’ETTI ou l’AI sont donc de la plus
haute importance. Notre conseil est donc

NOTRE PROJET :
Favoriser le développement des
structures d’insertion et de services
aux particuliers, par l’apport de for-
mations spécialisées, d’informations
spécifiques aux AI, ETTI, ASP dans
notre lettre trimestrielle MODES
D’EMPLOI ainsi que la mise en rela-
tion avec des consultants compétents.

Qui sommes-nous ?
est une société civile de for-

mation créée par le Cabinet Ferraris,
cabinet d’avocat spécialisé dans le
droit du travail applicable aux struc-
tures d’insertion et aux ASP. Le siège est
à Valence (Drôme).

Qui sont nos intervenants ?
Des experts dans leur domaine (consul-
tants, avocats, …) qui, pour la majorité,
ont une pratique approfondie des pro-
blèmes rencontrés par vos structures
grâce à leur activité de conseil. Tous
fondent le contenu des stages sur leur
pratique.
En droit du travail, le Cabinet Ferraris
(Valence) conseille et forme les perma-
nents des AI, des ETTI ainsi que des
associations mandataires et presta-
taires depuis 1995. Il a formé plus de
1.000 d'entre vous depuis cette date.
Le Cabinet Genera Ressources
Humaines de Valence quant à lui
conseille et forme également struc-
tures d'insertion et ASP en matière de
gestion des ressources humaines
depuis 1997.
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Date de la mise en œuvre
de la RTT

Montant de la garantie mensuelle
pour un passage de 39h à 35h

Montant GMR
ramené à l’heure

Entre le 1er juillet 1998
et le 30 juin 1999

GMR 1 1 136,15 € 7,49 €

Entre le 1er juillet 1999
et le 30 juin 2000

GMR 2 1 145,54 € 7,55 €

Entre le 1er juillet 2000 
et le 30 juin 2001

GMR 3 1 158,62 € 7,64 €

Entre le 1er juillet 2001
et le 30 juin 2002

GMR 4 1 168,16 € 7,70 €

A partir du 1er juillet 2002 GMR 5 1 172,74 € 7,73 €

Niveaux Salaire
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de vérifier impérativement que la classifica-
tion conventionnelle en vigueur chez le client
ne contient pas de référence à la possession
d’un diplôme ou d’une expérience que le sala-
rié mis à disposition n’aurait pas. Dans ce
cas, il est essentiel de viser la classification
conventionnelle inférieure sur le contrat de
travail.

Importance de la concordance
entre qualification contractuelle
et qualification personnelle 
L’ETTI et l’AI ont une obligation générale de
prudence dans le choix du salarié mis à dis-
position. Elles doivent impérativement véri-
fier que le salarié a la qualification contrac-
tuellement convenue, par la production des
diplômes figurant sur le CV et des certificats
de travail relatifs à l’expérience profession-
nelle invoquée par le salarié. 

Mentions des équipements
de sécurité
L’ETTI et l’AI doivent également faire figurer
sur le contrat de mise à disposition (pour les
AI et les ETTI) et le contrat de travail (pour les
ETTI) la liste nominative des équipements
individuels de sécurité que devra porter le
salarié pendant l’exécution de la mission.
Cette liste doit figurer sur le contrat même si
tous les équipements sont fournis par l’utili-
sateur. Les audits que nous avons l’occasion
de pratiquer dans les structures montrent
que cette obligation n’est pratiquement
jamais respectée. La co-responsabilité péna-
le de l’employeur et de l’utilisateur peut être
engagée si les conséquences de l’accident
survenu à un salarié sont aggravées par l’ab-
sence de port d’un équipement de sécurité.

Mention relative
aux postes à risques
L’article L.231-3-1 du code du travail impose
aux employeurs, quelle que soit leur taille,
l’établissement d’une liste des postes qui
présentent, dans leur entreprise, des risques
particuliers pour la santé ou la sécurité des
intérimaires et des salariés sous CDD.
Cette obligation est très peu respectée dans
les PME. Elle le sera peut être plus avec
l’obligation d’établissement du document
unique d’évaluation des risques, qui doit être
achevé en novembre 2003. Ce document
unique ne constitue pas la liste des postes à
risques, qui doit notamment être visée par le
médecin du travail, mais peut servir facile-
ment de base à sa rédaction.
L’obligation de l’ETTI est d’indiquer sur les
contrats si le poste de l’intérimaire figure ou
non sur la liste de chaque utilisateur.
L’obligation de l’AI est d’indiquer sur le
contrat de travail si le poste figure effective-
ment sur la liste. Dans les deux cas, cela
nécessite de demander au client, lors du pre-
mier contact, s’il a établi cette liste et dans
l’affirmative de vous en fournir copie.

Mention relative aux caractéris-
tiques particulières du poste
Cette case figure expressément dans les
contrats ETTI et moins clairement dans les
contrats AI (tâches à effectuer). Elle permet
de préciser les compétences nécessaires
que doit détenir le salarié mis à disposition
pour satisfaire l’utilisateur et pour ne pas
mettre en danger sa sécurité, en énonçant
les matériaux ou substances à manipuler, les
machines ou outillages à utiliser, les condi-
tions de travail et d’environnement du poste

(bruit, hauteur…), les contre-indications
éventuelles. L’expérience des audits et des
stages montre que ces indications sont rare-
ment apportées dans les contrats.

Mention relative à la surveillance
médicale spéciale
Si le poste figure sur la liste des travaux
nécessitant une surveillance médicale spé-
ciale (établie par arrêté ministériel), cela doit
figurer dans les contrats.

Aller plus loin : effectuer les mises
à disposition de manière
responsable
L’accord relatif à la santé et à la sécurité au
travail dans le travail temporaire du 26 sep-
tembre 2002 constitue à cet égard un excel-
lent guide de bonnes pratiques pour les
structures, y compris pour les AI qui exercent
également le métier de la mise à disposition.
Cet accord, disponible auprès des services
d’i)formations uniquement sur demande par
e-mail, devrait à notre sens être lu et mis en
pratique par tous les dirigeants d’ETTI et d’AI
soucieux d’éviter que des accidents du tra-
vail se produisent.

Mesures préconisées 
par l’accord de branche :
- Sensibiliser et former les permanents à la
prévention des accidents du travail et des
maladies professionnelles ;
- Dialoguer avec le client sur les caractéris-
tiques particulières du poste et chaque fois
que possible, visiter le poste pour mieux
appréhender les risques professionnels et
l’aptitude du salarié mis à disposition à y faire
face ;

➜ Augmentation du SMIC et des GMR à compter du 1er juillet 2003
(montants prévisionnels non encore confirmés à la date où nous imprimons)
Montant du SMIC à compter du 1er juillet 2003 : 7,19 €

➜ Rectificatif Modes d’emploi n°6 : grille de salaires
des missions locales et PAIO

La valeur du point n’est pas de 4,80 €, comme publié par erreur, mais de 4,08 €.

➜ Allègeme
Consultez la circula
www.securite-socia

➜ Mise à jo
Au 1er janvier 2003
Au 12 juin 2003 pou



 pour 151,67 heures

1 080 €

1 100 €

1 158 €

1 303 €

1 679 €

2 605 €

3 542 €
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Savez-vous que…
… il n’est plus nécessaire ni utile d’établir un reçu pour solde
de tout compte lors de la fin d’un contrat de travail ?
En effet, la loi de modernisation sociale de janvier 2002 a supprimé
l’effet libératoire de ce reçu à l’égard de l’employeur. Autrement dit,
ce reçu n’empêche absolument pas le salarié de contester les sommes
qui y figurent ou de demander le paiement de celles qui n’y figurent
pas. Toutefois, il reste utile comme un simple reçu. Le dernier bulletin
de salaire peut également en faire office.

… le chèque-emploi associatif ne concernera que les associations
employant au plus un équivalent temps plein ?
Ce dispositif entrera en vigueur au 1er janvier 2004. Il ne sera donc 
pas utilisable par les associations intermédiaires, ETTI, associations
mandataires ou prestataires qui en général emploient plus 
d’un équivalent temps plein.

… si le salarié a fourni lors de son embauche des renseignements
inexacts en indiquant faussement sur son CV qu’il était titulaire 
d’un diplôme, l’employeur ne peut pas le licencier ?
En effet la jurisprudence estime qu’il pouvait aisément vérifier lors de
l’embauche la véracité des mentions figurant sur le CV.

… un salarié peut rétracter sa démission lorsqu’il l’a donnée 
sur un mouvement d’humeur ?
Un salarié, 10 jours après un incident avec l’épouse de l’employeur 
également salariée de l’entreprise, avait signé une lettre de démission
rédigée par l’employeur. Il avait adressé trois jours après une lettre de
rétractation et s’était vu refuser de reprendre son travail. L’employeur a
été condamné à lui verser des indemnités pour licenciement sans cause
réelle et sérieuse (Cass.soc. 26 sept 2002 Chibois/Offredi).

… un salarié qui a signé une transaction avec l’assistance de son 
avocat peut tout de même faire annuler celle-ci si le licenciement 
a été notifié par lettre remise en main propre et non par courrier
recommandé ?
Dans une affaire jugée par la Cour de cassation le 18 février 2003 
(x./Sté Vacances Héliades), le salarié avait signé une transaction qu’il
avait négociée avec l’assistance de son avocat. Il a contesté la validité 
de celle-ci 6 ans plus tard, et a obtenu gain de cause.

… en cas d’inaptitude physique suite à un accident du travail, 
l’employeur peut être condamné à verser au salarié une indemnité 
de 12 mois de salaire s’il n’a pas procédé aux élections des délégués
du personnel ?
En effet, en cas d’inaptitude suite à un accident du travail, l’employeur
a l’obligation de consulter les délégués du personnel sur les possibilités
de reclassement du salarié dans la structure. Or il arrive que certains
employeurs n’aient pas de délégués du personnel non pas en raison
d’une carence de candidat, mais par la non-organisation des élections.
Dans ce cas, ils seront sanctionnés comme s’ils avaient eu des délé-
gués du personnel mais s’étaient abstenus de les consulter.

- Rappeler aux clients leurs obligations en
matière d’accueil et de formation pratique à
la sécurité
- Sensibiliser les clients sur le fait que la
modification des tâches confiées au salarié
pendant sa mission constitue une cause
importante des accidents du travail et leur
rappeler que l’ETTI ou l’AI doivent être infor-
mées au plus tôt de toute modification ;
- Sensibiliser les entreprises utilisatrices à
leur obligation de fournir des équipements
individuels de sécurité conformes et de s’as-
surer que le salarié mis à disposition les porte
effectivement ;
- Faire preuve d’une vigilance accrue lors de
la mise à disposition auprès d’entreprises
identifiées comme générant des risques par-
ticuliers ;
- Mettre en place un tableau de bord de suivi
des AT pour identifier les secteurs à risque et
les actions de prévention à mettre en œuvre.
Catherine Ferraris, avocat au bareau de Valence

ent de charges au 1er juillet 2003
ire d’application sur à l’adresse :
ale.fr/actualites/circul_tps_trav.pdf.

our de la grille de salaire des ETT
pour les adhérents au SETT

ur les non-adhérents

➜ Échanges
Vous avez été partie prenante dans un procès ?
Contactez-nous, nous pourrons faire profiter vos
collègues de votre expérience, positive ou néga-
tive, en indiquant ou non vos coordonnées selon
votre souhait.

Vous souhaitez des explications
complémentaires sur un de nos articles ? 
Contactez-nous par fax ou e-mail.

Vous avez connaissance d’un expert compétent
connaissant bien les AI, les ETTI ou les ASP :
donnez-nous ses coordonnées en nous 
précisant son domaine de compétence et 
le type d’intervention réalisé, nous pourrons 
les communiquer à d’autres structures ou lui
proposer d’animer des stages pour .



Conseil aux AI
Il est prudent de motiver par courrier le
non-renouvellement du CDD d’un salarié
mis à disposition depuis un temps impor-
tant. En effet, si jamais les CDD successifs
étaient requalifiés en un contrat à durée
indéterminée, la sanction serait normale-
ment la condamnation à une indemnité de
requalification d’un mois de salaire, une
indemnité compensatrice de préavis, une
indemnité légale de licenciement et des
dommages-intérêts pour licenciement
abusif. L’employeur est toujours condamné
à ces dommages-intérêts car il ne fait
jamais de lettre de licenciement : par
hypothèse, il était dans la situation d’un
CDD venu à terme et non dans celle d’un
CDI licencié.
Or la Cour de cassation a décidé que la
lettre motivant le non-renouvellement du
CDD pouvait être assimilée à une lettre de
licenciement du CDI (arrêt du 7 mai 2003,
Lesage-Labrune c/Faco). Dans ce cas, si
les motifs indiqués sont suffisamment pré-
cis, prouvables et sérieux, l’association
n’aura pas à verser de dommages-intérêts
au salarié. Elle sera “seulement” condam-
née au paiement de l’indemnité de requali-
fication, de l’indemnité compensatrice de
préavis et de l’indemnité de licenciement.

Rappels aux associations
mandataires
• L’accord de branche de l’aide à domicile
du 29 mars 2002 relatif aux emplois et aux
rémunérations est applicable aux salariés
des associations mandataires, à savoir les
salariés administratifs. Les salariés
employés par les particuliers sont toujours
soumis à la convention collective des sala-
riés du particulier employeur. Les termes
de “convention collective unique” parfois
employés par le secteur professionnel de
l’aide à domicile ne visent en rien cette
convention collective, qui ne fusionnera
pas avec celle de l’aide à domicile. Les
taux horaires de salaire des salariés en
prestataire et en mandataire resteront
donc différents.

• La prime de précarité des CDD est pas-
sée à 10% depuis janvier 2002, y compris
pour les particuliers employeurs… Une loi
de janvier 2003 permet de réduire ce mon-
tant à 6% par convention collective ou
accord de branche étendu, moyennant des
contreparties en terme de formation pro-
fessionnelle. Aucun accord de ce genre
n’existe pour les particuliers employeurs.

Conseil aux associations
prestataires restées à 39 heures
Le SMIC horaire passant à 7,21 € au 1er
juillet, le salaire minimum conventionnel
des aides à domicile deviendra inférieur au
SMIC horaire. Toutefois, il faut à notre sens
notifier le taux horaire conventionnel, en
précisant que compte tenu du caractère
plus élevé du SMIC horaire, c’est ce mon-
tant qui sera appliqué.
Rappel : les associations prestataires sou-
mises à l’accord de branche étendu RTT du
6 juillet 2000 doivent mettre en œuvre la
réduction du temps de travail. L’accord de
branche relatif aux rémunérations ne per-
met un calcul du salaire minimum conven-
tionnel sur la base de 169 heures qu’à titre
transitoire.

Elargissement des cas de requa-
lification à l’encontre de l’ETTI
Il semblerait que se dégage de la jurispru-
dence de la Cour de cassation depuis 2000
une tendance à requalifier le contrat de tra-
vail temporaire en CDI à l’encontre de
l’ETTI dans tous les cas de non-conformité
rédactionnelle du contrat de mission.
Certes, dans certains cas le salarié peut
également demandé à être réputé lié à
l’utilisateur par un CDI. Dans ces cas (limi-
tativement énumérés par le Code du tra-
vail), le salarié a un véritable choix : la
Cour de cassation estime que le salarié a
toujours la possibilité “d’agir contre l’entre-
prise de travail temporaire lorsque les
conditions, à défaut desquelles toute opé-
ration de prêt de main d’œuvre est interdi-
te, n’ont pas été respectées”.

Ainsi, un arrêt du 7 mars 2000 (Beleknaoui
/ Elan) énonce que l’absence de signature
du contrat de mission permet la demande
de requalification en CDI à l’encontre de
l’ETT.
Un arrêt du 19 avril 2000 (Setim services /
Steiner) confirme la requalification en CDI
contre l’ETT en cas d’absence de mention
du terme de la mission.
Enfin, un arrêt du 19 juin 2002 (Ambiehl /
Eurolabor) décide que la requalification en
CDI peut être prononcée à l’encontre de
l’ETT dans le cas où la qualification des
salariés remplacés n’est pas mentionnée
dans le contrat de mission.
Il ressort de cette jurisprudence qu’il est
désormais de l’intérêt commun de l’utilisa-
teur et de l’entreprise de travail temporaire
d’établir correctement le contrat de mise à
disposition (pour l’utilisateur) et le contrat
de mission (pour l’ETT).

ETTI : attention aux possibilités
de rupture des contrats à durée
minimale
La Cour de cassation a estimé dans un
arrêt du 26 mars 2002 (Rugard /
Mut.gén.de la Police) que la suppression
du poste du salarié remplacé ne constituait
pas une cause de fin du contrat conclu
sans terme précis pour son remplacement.
Cet arrêt est intéressant en ce qu’il est
exactement contraire à la position du
Ministère du travail contenue dans une cir-
culaire du 29 août 1992.
Dans cette ligne, un arrêt du 30 janvier
2002 décide que le contrat à durée mini-
male ne peut être rompu si le salarié rem-
placé a simplement écrit que son état de
santé ne lui permettait pas de reprendre le
travail : il doit démissionner ou être licen-
cié pour qu’il puisse être mis un terme au
contrat à durée minimale du remplaçant.

Garantie Financière
ETTI : montant minimum de la garantie
financière = 91 748 E depuis le 22 juin
2003.

Infos pratiques
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Stages 2003
2nd semestre

Optimiser ses techniques de recrutement
(réf. grh/01)
Public : Tout salarié chargé d’analyser les besoins d’un client, de définir
les compétences nécessaires et de réaliser les entretiens de recrutement.
Objectifs tronc commun : Apprendre à définir les besoins d’un client par
la définition de poste. En déduire les compétences nécessaires. Savoir
sélectionner les candidats à partir de CV, de fiches de candidatures.
Objectifs des ateliers d’application : Définir les étapes du recrutement
et préparer ses recrutements. Apprendre à évaluer les compétences
essentielles durant un entretien, savoir évaluer des “savoir être”. Avoir un
guide d’entretien. Définir les comportements qui doivent rendre réticents
à une embauche. Prendre une décision. Les participants peuvent choisir
entre deux ateliers d’application métier : le recrutement des employés au
domicile des particuliers – le recrutement pour la mise à disposition en
entreprise.
• 4 jours (2 jours de tronc commun + 2 jours d’application métier)

790 € HT - 944,84 € TTC
Tronc commun : 9 et 10 octobre 2003
Atelier emplois à domicile : 13 et 14 octobre 2003
Atelier mise à disposition en entreprise : 27 et 28 novembre 2003

Détecter et prévenir la maltraitance 
des personnes âgées (réf. grh/03)
Public : Responsables, personnes chargées des relations avec les clients,
personnes chargées des relations avec les salariés.
Objectifs : Repérer les situations de maltraitance et les éléments la favo-
risant, connaître et utiliser les moyens de prévention, connaître la législa-
tion pour pouvoir se référer à la loi.
• 1 jour : 250 € HT - 299 € TTC

Valence, 4 décembre 2003

GESTION des RESSOURCES HUMAINES
Sylvaine LAMY : DESS psychologie du travail, consultante Ressources Humaines, GENERA RH, Valence : stage grh/01

Françoise BUSBY : directrice d’ALMA France, Allô Maltraitance des personnes agées, Grenoble : stage grh/03

DROIT DU TRAVAIL
Catherine FERRARIS : DEA droit privé, DESS gestion ressources humaines, avocat au Barreau de Valence

Mandat et réglementation applicable
aux particuliers employeurs (réf. asp/01)
Public : Permanents des associations mandataires.
Objectifs : Connaître les conditions de responsabilité des associations
mandataires et savoir appliquer la législation du travail entre le particulier
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Stages 2003

2nd semestre

La réglementation des ETTI :
les fondamentaux (réf. etti/01)
Public : Tout salarié ou dirigeant d’une entre-
prise de travail temporaire d’insertion n’ayant
jamais suivi de formation à l’intérim.
Objectifs : Savoir apprécier la légalité de la
mission, rédiger le contrat de travail et de mise
à disposition dans les 80% de cas les plus cou-
rants.
• 2 jours : 470 € HT - 562,12 € TTC

Valence, 24 et 25 septembre 2003

Réglementation des ETTI : 
spécialisation (réf. etti/02)
Public : Personnes collaborant à la gestion du
personnel d’une entreprise de travail temporai-
re d’insertion et ayant acquis une expérience de
2 ans dans le domaine de l’intérim OU ayant
déjà suivi une formation à la réglementation du
travail temporaire.
Objectifs : Approfondir les connaissances en
matière de législation sur le travail temporaire
en travaillant sur des problèmes pointus.
Vérifier que les missions d’intérim sont mises
en œuvre dans le respect de la législation sur le
travail temporaire d’insertion.
• 2 jours : 570 € HT - 681,72 € TTC

Valence, 19 et 20 novembre 2003

Actualisation des 35 heures
(réf. etti/03)
Public : Permanents des ETTI ayant déjà suivi
une formation sur l’application des 35 heures
aux intérimaires.
Objectifs : Connaître les modifications appor-
tées par la loi Fillon, revoir le mécanisme des
différents compléments différentiels en fonc-
tion du nouveau SMIC et de la revalorisation
des garanties mensuelles au 1er juillet,
résoudre les difficultés d’application rencon-
trées, savoir expliquer leurs obligations en
matière de réduction du temps de travail aux
entreprises clientes.
• 1 jour : 380 € HT - 454,48 € TTC

Valence, 18 septembre 2003

Coupon-réponse à photocopier et à nous retourner par courrier, par fax ou par e-mail

Je souhaite recevoir le descriptif détaillé des stages suivants ..........................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................

Nom de la structure ..............................................................................................................................................................................................

Adresse .................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................

Tél. ........................................................... Fax .............................................................. E-mail ...........................................................................

Nom et fonctions des personnes intéressées ......................................................................................................................................................

onsecouponréponsecouponrépons

Réglementation des AI :
les fondamentaux (réf. ai/02)
Public : tout salarié, quelle que soit sa fonction.
Objectifs : Connaître l’essentiel de la réglementation concrète du droit du
travail applicable aux salariés mis à disposition par les AI. Savoir se pla-
cer dans le cadre légal de l’activité des associations intermédiaires.
Savoir compléter le contrat de travail et de mise à disposition. Savoir éva-
luer le degré de responsabilité de l’AI en cas de dommage causé à un
client ou un tiers.
• 3 jours (2 jours + 1 jour) : 600 € HT - 717,60 € TTC

Valence, 22/23 octobre et 25 novembre 2003

Dirigeants des AI :
les essentiels de la législation (réf. ai/06)
Public : Dirigeants, salariés ou bénévoles, des AI.
Objectifs : Etre en mesure de prendre les décisions de prévention néces-
saire en matière d’accident du travail, de contentieux prud’homal, de
contrôle URSSAF et de contrôle de l’inspection du travail.
• 1 jour : 310 € HT - 370,76 € TTC

Valence, 10 septembre 2003

Associations Intermédiaires (AI)

DROIT DU TRAVAIL
Catherine FERRARIS : DEA droit privé, DESS gestion ressources humaines, avocat au Barreau de Valence

Entreprises de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI)


